
 

ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE FRANCOPHONE 
 

Reconnue par l’Exécutif de la Communauté Française en date du 01/01/93 
Association Sans But Lucratif - Moniteur Belge - Réf. 1621/1978 

 

Rue de l’Ile Dossay, 12 - 5300 SCLAYN 
 

Tél. : 085/27.14.60. - Fax. : 085/31.76.95. 

 

COMMISSION ASAF DE SECURITE - C.A.S. 
 

DEMANDE DE LICENCE 2010  Joindre une Photo récente  � 
  
 

 

  LICENCE COMMISSAIRE 
Attention : Si le demandeur est âgé de 70 ans ou plus, joindre une attestation de bonne santé 

N° LICENCE 2009 : ......................................  

Date des brevets : (réservé au secrétariat) 

N° LICENCE 2010 : ……………………………………… 

Délivrée le : (Réservé au secrétariat) 

 

Catégories 
  

  Entourer 
la catégorie 
   choisie 

   � 
A Responsable d’équipe 
 (Min. 23 ans) 

B1 – ST1 Responsable Adjoint d’équipe de sécurité 
 (Min. 21 ans) 

B Chef de poste (Min. 19 ans) 

T Poste Technique (Min. 18 ans) 

C/ST Commissaire de route et/ou Steward 
 (Min. 18 ans) 

R Commissaire radio (Min. 18 ans) 

RS Commissaire Radio Stagiaire (Min. 16 ans avec 
autorisation parentale légalisée à joindre à la présente 
demande) 

STAG Commissaire et/ou Steward stagiaire 
 (Min. 18 ans) 

 

 

NOM : ...........................................................................  

PRENOM : .....................................................................  

ADRESSE : ....................................................................  

C.P. : ................. LOCALITE : ........................................  

PAYS  (si pas domicilié en Belgique) : ..............................................  

Né le : ......................................................................  

� : ...........................................................................  

� : ...........................................................................  

� : ...........................................................................  

Equipe de sécurité : .......................................................  

 

Province :......................................................................  

 

Club : ...........................................................................  
 
 
 

Le prix de la licence est fixé à 13 €. Il comprend l’Assurance "Individuelle Accidents Corporels” et la 
“Protection Juridique” pour la période allant du 1er Janvier au 31 Décembre 2010. 
Attention : L’assurance interviendra uniquement lors d’incidents/accidents survenus au 
cours des épreuves organisées sous l’égide de l’ASAF, du RACB-Sport et de la VAS, à 
l’exclusion de toute autre manifestation. 

La licence définitive est à retirer auprès du responsable de votre Club. 
 

A renvoyer à : SECRETARIAT PERMANENT DE L'A.S.A.F. 
Rue de l’Ile Dossay, 12 - 5300 SCLAYN 

Compte "Licences" A.S.A.F. : 035-4324534-24 

Sur le virement, indiquez le CLUB, nom et prénom du commissaire 
 

  Cachet du Club      Nom et Signature du Responsable CLUB      Signature du demandeur 
 Précédée de la mention : "Lu & Approuvé" 
 
 

 N° licence.... .................... Date  

 
Photo d’identité 

 
Sur papier PHOTO 

 
(30 x 40 mm) 

Coller légèrement 
non agrafée svp 

 

Date 1° épreuve 

Le .............................2010 


